
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Société membre du Groupe AUDICER CONSEIL 

 

Créateur de confiance 



                                                                                       

Notre équipe d’audit 

 
 

Quelques chiffres :  

 
 

 
 
 
 
Domaines d’activité :  
 

   
 

 
 
 
  
 
 
Signataires :  

 
 
 
 
 
 
 
 
L’équipe : 

 
- Véronique ROUF – Auditrice Sénior 
 
- Laura MARTINS NETO – Auditrice 
 
- Johan ALLONCLE - Assistant 
 
- Claudia PATRICIO PIRES – Chef de Mission 
 
- Sandrine BERGER - Expert Social  
 
 
 

- Automobile, Nettoyage, Transport 

80 mandats 

4800 heures d’audit 

Entreprises de 10 à 2000 salariés 

Bâtiment 

Informatique 

Association 

Entreprises innovantes 

Emmanuel CUNY 

Expert-Comptable 

Commissaire aux Comptes 

 

Cyrille HERVE 

Expert-Comptable 

Commissaire aux Comptes 

 

Industries 

Services 



                                                                                       

 

Notre démarche d’audit 
 

 
Nos forces :  
 
 
 
 

 
Quels sont vos avantages ?  

 
 
 
Nos références : 
 
Nos missions sont reconduites dans 96% des cas. 
 

 

Le commissaire aux comptes et l’expert-comptable :  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Votre expert-comptable ne peut pas être votre commissaire aux comptes. Le commissaire aux comptes 
doit être indépendant. Il ne peut pas à la fois vous conseiller et vous contrôler. 
 
Le commissaire aux comptes est nommé par l’assemblée générale des actionnaires pour une durée de 6 
ans. 

 
 
 
 
 
 

 
 
Nos taux de facturation : 

 
Les budgets pour ces travaux dépendent du niveau de compétence de nos intervenants et des temps de 

production nécessaire. N’hésitez pas à nous contacter.

Solutions à forte valeur ajoutée Budget adapté à votre situation Réactivité 

Pas de facturation avant notre première 

intervention 
Plus de sécurité dans votre gestion Honoraires adaptés 

Commissaire aux Comptes : 
 
- Veille au bon fonctionnement de votre 
société, 
- Donne des avis et recommandations. 

Expert-Comptable : 
 
- Vous conseille, 
- Vous aide dans la gestion de votre 
entreprise, 
- Etablit votre bilan et toutes vos 
déclarations fiscales. 

 

Complémentaires 

Commissaire aux Comptes titulaire 

Commissaire aux Comptes suppléant 

Les sociétés Nomment 

Le suppléant intervient 

seulement si le titulaire 

ne peut pas effectuer sa 

mission 



 

 

 

 

 

 

 

 

SITE D’EVRY 

41, rue Michel Ange – 91080 COURCOURONNES 

Tél : 01.69.87.72.60 

Fax : 01.69.91.35.47 

 

SITE DE SENART 

31, rue de la Mare à Tissier – 91280 SAINT PIERRE DU PERRAY 

Tél : 01.69.87.72.62 

Fax : 01.69.89.98.86 

 

info@audicer-conseil.com 

 

Société membre du Groupe 
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